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DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 
Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro dell'Interno 

(SCELBA) 

col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

e col Ministro dei Trasporti 

(MAL VESTITI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 10 MARZO 1953 

Ratifica ed esecuzione delle seguenti Convenzioni internazionali fir rnate a Ginevra 
l 

il 10 gennaio 1952: 

Convenzione internazionale per facilitare il passaggio alle frontiere delle 
n1erci trasportate per , ferrovia; 

Convenzione internazionale per facilitare il transito alle frontiere dei viag
giatori e dei bagagli trasport,ati per ferrovia. 
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ONOREVOLI SENATORI. - La elaborazione 
delle due Convenzioni internazionali per faci
litare ilpassaggio alle frontiere dei viaggiatori 
e dei bagagli registrati, nonchè delle merci, 
trasportati per ferrovia, è stata motivata dalla 
constatazione fatta da parte delle .A:rnmini
strazioni ferroviarie che, dopo, la fine delle 
ostilità, mentre sono stati man mano accelerati 
in modo particolarmente sensibile gli orari 
dei treni internazionali (viaggiatori e me.rci), 
i miglioramenti stessi non sortiv::m.o invece 
il più deHe volte il loro effetto di raccorcia
re nel tempo le distanze, in quanto erano 
tuttora rilevanti le soste da rispettare alle 
frontiere per formalit-à doganali, di polizia, di 
divise, ecc. 

Tali soste non erano state adeguatam.ente 
ridotte pur essendovene la possibilità a seguit.o 
di opportune sen1plificazioni di formalità alle 
frontiere. 

Tale circostanza e quella nel contempo do
vuta alle facilita~ioni già consentite per le 
formalità di frontiera per gli altri mezzi di 
trasporto, quali quello aereo e quello automo
bilistico, hanno indotto i rappresentanti dei 
Governi ed i loro esperti presso ·Ja Commis
sione Economica; Buropea -Comitato. dei tra
sporti interni -- ad esamjnare il problema, di 
intesa con le Organizzazioni internazionali non 
governative interessate . 

Essi si son trsvati d'accordo su quanto 
segue: 

1° che il controllo della finanza e della 
dogana. sui viaggiatori per ferrovia e sui loro · 
bagagli deve potersi effettuare il più possibile, 
in corsa treno e che, ove ciò non è assoluta
mente attuabile, che le operazioni di controllo 
stesse siano almeno effettuate da parte dei 
funzionari dei due Paesi · limitrofi in una soÌa 
stazione; 

2° che, per accele:rare le formalità doga
nali alle quali sono soggette le merci, le ope
razioni di controllo siano effettuate succes
sivamente dai due Paesi limitrofi, sia in una 
sola stazione, per il traffico dei due sensi, 
che dalle Autorità dei due Paesi, congiunta
nlente, in una stazione di frontiera situata 
nel territorio di uno dei due Paesi stessi per 
il traffico in un senso ed un 'altra stazione dal-

l'altro lato della frontiera stessa per il traffico 
Ùel senso opposto; 

3° chè sia data la priorità sull'esecuzione 
dei controlli alle m.erci deperibili e agli anin1aJli, 
nonchè alle spedizioni a grande velocità e per 
quelle. in transito internazionale, p1·eved~ndo 
pure la eventuale creazione di centri doganali 
nell'internÒ dei Paesi ove si effettuerebbero 
particolarmente i c·ontrolli. 

Su detti accordi e su uno studio della Unione 
Internazionale delle Ferrovie si sono predì
};poste le due Convenzioni su cui si riporta 
qui · di seguito un sommario delle rispettive 
norme: 

Convenzione 1>nternazionale viaggiatori e bagagli. 

La Convenzione prevede la creazione ed il 
funzionamento di staziont frontiere ove due 
Stati limitrofi effettuano le operazioni di con
trollo. È · prevista anche la possibilità di ese
guire le formalità di polizia e di dogana nei 
treni in corsa oltre che per i viaggiatori ed i 
bagagli a mano' anche per i bagagli registra ti 
ed i colli trasportati in transito sui treni inter
na·zidnali viaggia tori. 

Convenzione internazionale 1ne1·ci. 

La · Convenzione ·prevede, analogamente a 
quanto sopra, la creazione ed il funzionamento 
di staz.io:r;t! di frontiera ove i due Stati a con
tatto possano eseguire le operazioni di con
trollo. Viene previsto anche l'accordo -~i coor
dinamento delle operazioni di controllo delle 
merci. in transito internazionale, particolar,. 
n1ente con l 'adozione di un formulario-tipo di 
dichiarazione doganale . che è in allegato alla 
Convenzione stessa. Altre disposizioni riguar
dano l 'adozione di orari di lavoro delle Ammi
nistrazioni interessate (Ferrovie, dogana, po
posta, eec.) gli orari dei treni e i bisogni del 
traffico, come altre semplificazioni del la v oro 
di controllo da effettuarsi sulle banchine, lungo 
il binario. 

Le due Convenzioni co1nportano infine alcune 
disposizioni per la creazione di zone per sta
zioni, le banchine ed i treni nelle quali i fun
zionari e gli agenti degli Stati limitrofi pos
sono effettuare i loro lavori, concedendo par· 
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ticolari facilitazioni per Pesercizio delle loro 
funzioni. 

Le due . Convenzioni sono state . firmate a 
Ginevra il 10 .gennaio 1952 sotto riserva di 
ratifica da parte dei Rappresentanti rlel Bel
gio, della Francia, dell'Italia, del Lussemburgo, 
della Norvegia, della Svezia e della Svizzera. 

Viene infine previBto che con accordi bila
terali supplementari tra gli Stati si discipli
nano le questioni di dettaglio. 

N. 28H6 ·- 2. 

DISlJGNO DI I1EGGE 

.A.rt. ~ 1. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ra,tificare le segu:enti Convenzioni firmate a 
Gjnevra il 10 gennaio 1952: 

Convenzione internazionale per facilitare 
il passaggio alle frontiere delle merci traspor
tate per ferrovia; 

Convenzione internazionale per facilitare 
il· transito alle frontiere dei viaggiatori e dei 
bagagli trasportati per ferrovia. 

Art. 2. 

Piena ed intera eseclizione è data alle Con
venzioni suddette a decorrere dalla data della 
loro entrata in vigore. 
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ALT~EGA. TO N. l. 

OONVEN'rJON INTERNATIONALE 

POUR FAOILITER JJE FHANCHISSE1VfENT DES FRONTIÈRES AUX 

VOYAGEURS ET AUX BAGAGBS TRANSPORTÉS PAR VOIE FERRÉE 

Les soussignés, d um.ent autorisés, 
Réunis à Genève, sous les a.u spiees de la Commission éeonomique pour 

l'Europe, 
A:fin de faeiliter le franehissement des frontièreR ~ux voyageurs et aux 

bagàges transportés p~:n' voie ferrée, 
Sont convenus des dispositionB su,ivantes: 

Titre I. 

CRÉATION ET REGIME DES GARES-FRONTIÈRE 

A CONTRÒLES NATIONAUX .TUXTAPOSÉS . 

.Article l. 

· l. - Sur chacun des itinéraires ferroviaires utilisés par un courant ìmpor
tant de voyagm1,rs internationaux et franchissant la frontière de deux pays 
limitroph~s, les autorités co:mpétentes de ces pays, dans tous les cas où les con
tròles pen9,ant la marche des trains ne peuvent pas ètre efiectués de façon 
satisfa,isante, examinent conjointement la1 possibilité de désigner d'uri commun 
accord une gare pro che de ladite frontière, dans laquelle s 'efiecttÙ·mt les contròles 
pi'évus parla législation des deux pays en ce qui concerne l'entrée et la sortie dPH 

voyageurs et des bagages . 

. 2. - Lorsque deux pays linùtrophes désignent plusi;eurs gares de cette 
nature le long de leur frontière cornmwù~, ces gares sont situées, autant que 
possible, e.n nombre égal, de chaque còté de ladite frontière. 

Article 2. 

1.. - Ohaque fois qu'une gare est désignée conformément à l'article premier, 
·il est créé une zone dans laquelle les fonctionnaires et agents des administrations 
compétentes du pays limitrophe du territoire où cette gare est établie (appelé 
ci-après <l le pays limitrophe ))) sont au,torisés à efiectuer les controles des voya· 
geu.rs franchissant la frontière dans l'un ou l~autré sens, de leurs bagages, ainsi 
que des colis transportés pa! le~ trains internationaux de voyageurs~ 

2. - Oette zone comprend en général: 
a) un secteur déterminé de la,, gare; 

b) les trains de voyageurs et la section de voi e su,r la quelle ces trains 
statiomwnt pendant toute la durée des opérations de contròle; 
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c) les portions de quais et de voies déterminées, dans ehaque cas d'un 
comn1un accord, par les administrations con1pétentes cles pays intéressés; et 

d) les trains de voyageurs entre la gare et la frontière du pays linutrophe~ 

A.rt,.ide 3. 

L'application, à l'intérieur de la zone creee confor1ném.ent à l'article 2, 
des lois et règlements du pays 1imitrophe, ainsi que les pouvoirs, droits et obli~ 
gations propres, dans cette ·zone, aux fonctionnaires et agents cles ad.min1stra-. 
tions compétentes de ce pays, font l'ohjet d'accords bilatéraux entre les aut.o
ri.tés compétentes cles pays intéressés. 

Article 4. 

l. - Les adm.inistratio:o.s compétentes cles pays intéressés déterminent par 
cles accords particuliers les locaux nécessaires aux services du pays limitrophe. 
à l'intérieur de làdite zone, ainsi que les conditions dans lesquelles l'administra~ 
tion cles chemins de fer du pays sur le territoire duquella gare est étahlie fournit, 
pour lesdits locaux, le mobilier, l'éclairage, le chauffage, le nettoyage, les liaisons 
téléphoniqu,es, etc. 

2. - Le.s ohjets nécessaires au fonctionnement cles ser-vices du pays limi
trophe sont importés à titre temporaire et réexportés eil" exonération de tous 
droits de douane et taxes, sous réserve de déclaTations régulières~ Les inter
dictions ou restrictions d'.importation ou d'exportation ne s'appliqtient p8Js 
à ces objets. 

Article 5. / 

1. - Les locaux affectés aux services du pays limitrophe, à l'intérieu1~ de: 
la zone 1créée conformément à l'article 2, peuvent etre désignés à l'extérieur par 
une inscription et un écusson aux couH~urs nationales dudit pays. 

2. - Les fonctionnaires ét agents cles administrations compétent~s du pays 
limitrophe doivent porter l'uniforme national ou le signe distinctif prescrit par 
les règlements dudit pays. 

3. - Les fonctionnaires et agents des administrations compétentes . du 
pays limitrophe, appelés à se rendre dans la gare pour l'exécution cles contròles 
préVTl,S parla présente Oonvention, sont disp€msés des form.alités de passeports. 
La produ,ction de leur·s pièces officielles suffi.t à justifi.er de leur natiohalité, 
de lènr identité, de leur qualité et de la nature de leurs fonctions·. 

4. - Les fonctionnaires et agents mentionnés aux paragraphes 2 et' 3 du 
présent article reçoivent, dans l'exercice de leurs fonctions, la protection ~t 
l'assistanee dout bénéficient les fonctionnaires et agents correspondants dxi 
pays sur le territoire duquel la ga1·e est étahlie. 

5. - Des exonérations d'itnpòts et de taxes peuvent etre eonsenties, par 
les acco1"ds bilatéraux prévus à l'article 3; aux fonctionnaires et agents du pays 
lillùtrophe résidailt dans le 1 pays sur le territoire duq11-el la gare est établie. 

. . . . . ' \ . 

6. - Les accords bilatéraux visés à l'artide 3 clétermineront: 

a) l'effectif maximum. d~ fonetionnaires et agents cles administrations 
compétentes du pays limitrophe autorisés à effectuer cles eontròles dans la 
zone eréée conforn1ément à l'article 2; 
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b') les conditions dans lesquelles leur rappel peut étre requis; et. 

cY les conditions dans lesquelles ils peuvent étre porteurs de leurs ai·me::;; 
.e~trs ',en ~servir dans l'exercice de leurs fonctions à l'int~rieur de ladite zone. 

A.rt~cle .6. 

,, , }.· - J;es contròles s 'effectuent, cn principe, _ à l'intérieur des voi tures 
·4,ix_~<%es- . à intercirculation des trains internationaux, dans tous les cas 'où de 
t'~U~sl - voitu,res sont· utilisées . Les fonctionnaires et agents des· chemins 'de fer 
~J~:r,:?~~~rrt 1'aide nécessaire pour rencl,re les contròles efficaces et rapides. Ils 
prètent~ notamlnent, leur concours pour empécher les voyageu,rs soumis ,aux 
contròles de qu,itter le train ou de circuler dans les voitu,res tant que les contròles 
ne sont pas terminés. Par exception, CE)S c,ontròles s'effectuent dans les salles 
de visite de la gare, lorsqu,e l'adm:inistration intéressée _l'estime indispensable. 

_ 2~ -~ Jjes ~ eontròles prévus au paragraphe l du présent article ·ont-Ueu, en 
ì)i~iHc!p~:, dans l'ordre suivant: 

a) contròle de polièe dù pays d~ sortie; 
b) contròle de doua:ne et autres eontròlef? _du pays de sortie; 
c) controle de police du pays cl'entrée; et 
rl) contròle de douane et autrcs contròles du pays d ''entrée. 

. - -

~.~· - Le contròl~ par les fonctionna,ires et _agents du pays d'entrée :rie peut 
s, 'f,~~rce~· qu,e snr les parties du, train cléjà contròlées par les fonctionnaires et 
ag,~n,t~ , 9,u, pays de sortie et ces derniei·s ne peuye;nt plus intervenir, dans les 
pal·tfes"'du tri:tiri qu'ils' ont 'libérees,· sous reservé des dispositlons par:ticulières 
prévues dans les accords bilatéraux. · 

4_. - I.ta du:t~ée cles arrèts des nÌ•ains internationaux d_ans la gare, nécessaire 
à l'gJ(;éeution clesdit~ eontròlPs, ne ,doit pas, en principe., dépass~r quarante 

;~nxt_,t~s,Jorsqile le train est de composition normale, soit de ·dix à dou,ze iv.oitu,res 
sans su,rcharge; elle est rédu,ite le plus possihle lorsqu,e le train est de composi

~t~Q!l plus faible et, notamment, _qu,and il s'agit d'un àu,torail. 
~ : ,! ~ - . • . - j • ' . ~ 

;5.:-,-.Afin de permettre l'exécu:tion des disp~sltions prévu.es au parag1~aphe 4 
du présent article, les administrations· des chenihis .de :Eer avisent, en temps 
9PPoi~tun, les ~tutorités compétentes des pays d'entr.ée' et de sortie des modifi

- c~~-io1ìs' <.lè fréquence; . cl'horaire et de composition des trains internationaux. 

· Ai·ticle 7. 

Dans la rnesure où le coptròle cles changes e~t e~- -yigu,ell.i' sur le territoire 
, ~}es Parties contractantes, les opér3,tions de contròle de devises so:r:-t effectuées 
<Jap~ : l~.s, délais prévus à 1'article 6, paragraphe 4. Les au,torités intéressées font 

: ~9US , .. leuxs efforts pour organiser ·c-es opérations de manière qu'il n'en 1·ésulte 
pas un dérangement supplémentaire pour le,s voyageurs. 

Artide 8. 

~, 
1

,-: j~es. _ Parties contractantes étahlissent, - sur chaque itinéraire important, 
des lignes téléphoniques directes pour le service ferroviaire entre les gares
frontiè~·e d·es pays limit:rophes et prenri.ent des mesnres pour faciliter·et accélerer 

·'Jes: coinmlhlnications tel:éphoniques privées. Par accord bilateral, la faculté 
· d'étab1ir des liaisons téléphoniqués direetes pe1it ètre étendue à d'autres services 
publics~ 
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Titre II. 

CONTROLES DE POLICE ET DE DOUANF:: EN COURS DE ROUTE. 

Article 9. 

l. -=' Les contròles de police et cle donane s 'efiectuent; dans 'tou,te la m.esure 
du possihle; pendant la marche des trains internationaux pourvù. qu,e lesdits 
contròles s'avèrent à la fois plus efficaces et plus avantageux pour les voyageurs: 

a) dans tous les èas où les parcouxs de ces trains, effectués sans arrèt, 
soit avant, soit après la gare-frontière de chacun des deux pays lirnitrophes, 
laissent sur leur territoire un delai suffisant pour l'accomplissement des formalités 
nécessaires à ces contròles; et 

b) à conditions qu,e les contròles en cours de rou,te aient pour résultat 
de rédu,ire sensiblement fa durée des arf'èts de ce's trains, soit dàns les gares
frontière, soit dans la gare à controles ju,xtaposés. 

2. - Lorsque, pour accélérer les opérations de contròle ou supprimer 
tout arrèt aux frontières, il est reconnu necessaire d'autoriser les foil.ction.naires 
et agents d'un pays limitrophe, à monter dans les trains internationaux et · a y 
exercer des contròles sur le territoire de l'autre pays limitrophe, les autorités 
conipétentes des deux pays déterminent dans un accord bilateralles conditions 
dans lesquelles ces opérations sont effectuées. 

3. - Le contròle des bagages enregistrés, · poB,r autant qu'ils ne sont pas 
transportés sous le'régi:rne du transit international prévu à l'article.lO, s'effectue, 
dans toute la mesure du p6ssible, pendan_t :la marche des trains internationau:x, 
à condition que ce contròle présente d!es avantages p.on·r les voyageu:rs qui 
sont accornpagnés de ces bagages. 

4~ - Des arrangements conclus entre les ad:ministrations co:mpétentes 
des Parties contractantes déterminent les modahtés d'application des disposi
tions du présent atticle. 

Titre III. 

TRANS:PORT INTERNATJONAL, SOUS REGIME DE DOUANE, DES BAGAGES ET DES 

COLIS ADMIS DANS LES TRAINS INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS . 

.Article l O. 
t 

l. - .A.fin d'éviter, en principe, la vérification des hagages enregist·rés des 
. voyageu,rs circulant en transìt sur le tetritoire ·d·'un pays, ainsi que des colis 
transportés en transit par les trains internationaux de voyageu,rs, les adminis
tratioJ?.S des dou,anes et les autres adminìstration~ interessées des Parties con
tractantes prennent, en accord avec les administrations des che:mins de fer 
desdites Parties, des dispositions speciales telles que le sceUement du compar
timent, du fourgon, des contaìners, des paniers ou des sacs qu.i renferment ces 
hagages, ou le scellement à nu des colis eux.,...:mèmes, moyennant I'établisse-tnent 
préalable d'une ·déclaration-sou,:mission ·interna.tie:nale ·de douane. 

2. __, En,accord 'avec 1es administ~rati()ns des chemins de fer des p.ays irrté~ 
ressés, les adtninistration~ :d,es douanes et les au,t'res ·admìnistrations en c~nJ,se 

N. 2866- 3. 



Dis.egni di ,legge e Telazioni - 1948-53 -- l) -- Senato della Repubb ~ 5co -- 2866' 

desdits pays établissent, dans toute la mesure du possible, des bureaux dans 
les gares situées à l'intérieur du territoire de ces pays où le trafic international 
est particulièrement important, en vue de permettre le dedouanement et les 
autres controles des bagages enregistrés et des colis transportés par les trains 
de voyageurs, soit avant leur départ de ces gares, soit après leur arrivée dans 
lesdites gares. Le transport de ces hagages et colis, soit entre l'une de ces gares 
situées à l'intérieur du territoire d'un pays et la g~re-frontière et vice versa,· 
soit entre deux de ces gares intérieures de deux pàys, peut s'effectu'er sous le 
régime 'du transit, international prévu au paragraphe l du présent article. 

3. - Les adm,inistrations· des chem:ins de fer s'efforcent de faire procéder, 
dans tonte la 1nesu,te du po~~fsible, au dédou,anement et aux au,tres controles 
des b~gages enregistrés et des colis transportés par les trains internationaux de 
voyageurs, avant le chargèm.ent à la gare de départ. 

4. - Si, au,x gares-frontière, des colis ne peuvent ètre dédou,anés et controlés 
dansles délais prevus à l'article 6, paragraphe 4, -ils serònt déchargés et le train 
ne sera pas retardé. 

5. - En vu,e de l'application des dispositions dn, présent titre: 
a) les Parties contractantes reconnaissent, en principe, les sc~llements 

de clonane des autres Parties contractantes, sauf faculté pòur chaque adnrinis
tration des douanes, d 'y ajouter son scellement propre, si elle l'estime indis- · 
pensable; 

b))es Parties contractantes adoptent, pour autant qu,'il n'existe pas 
de système plus sirnple, le modèle de déclaration-soumission internationalè 
de dou,ane annexé à la présente Convention; 

c.) la déclaration-sou,mission internationale de dou,ane est imprimée 
en deuxlangues, le français et la langue du pays de départ; elle est établie, sauJ 
exception; en deux exemplaires- pour chaque pays; 

d) la déclaration de l'expéditeur est faite en caractères latins et dans 
la langu,e du pays de dépar~ ou en français, l'administration des chemins de fer 
devant, le· cas échéant, en faire la tradu,ction; et 

è) cette règle n'exclu,t pas la· possibilité ,pou,r les administrations des 
dou.anes et des chemins de fer qui le désirent, d'admettre l'u,sage d'autres lan
gues pour les trafics intéressant exclusivement leur pays. _ 

6. - Oe modèle de déclaration-soumission internationale de dou,ane pou,rra 
etre modifié suivant la procédure simplifiée prévue à l'article 16 de la présente 
Oonvention. 

Titl'e . lV. 

F AOILITES DE CONTRO LE. 

Article 11. 

l. .- Les voyageu,rs utilisant le chemin de fer bénéficient de .tou.tes les 
tolérances douanières qu,i sont accordées aux voyageu,r~ fran~hissant les fron-. 
tières par d'autres m.oyens de transport. 

2. - Les fonctionnaire~ et agents de contròle prennent toutes les mesures 
nécessaires pour ne pas retarder un train à l'occasion de difficultés ou· de con
testations . ne concernçtnt qu'un peti t nombre de voyageurs . de ce train. 
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'l'itre V. 

0LAUSES FINALl!jS. 

Artiele. 12. 

1. - Après signatu,re à la date · de ce jour, ·la présente Oonvention ·sera 
ouverte à l'adhésion des pa;ys participant aux travaux de la Oommission éco
nonrique pour l'Europe. 

2. - Les instrum.ents d'adhésion et, s'il y a lieu, de ratification seront 
· déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies qui les notifi.era à tous 

les pays visés au paragraphè 1 du présent article. 

Article 13. 

La pi·ésente Oonvention pourra étre dénoncée au moyen d'un préavis de 
six mois donné au Secrétaire général des Nations }Jnies qui notifiera cette 
dénonciation aux autres Parties contractantes. A l'expiration de ce délai de 
six mois, la Oonvention cessera d' étre en vigu,eur pour lBJ Parti e contractante 
qui l'aura dénoncée. 

Article 14. 

• 1. - La présente Oonvention entrera en vigueur lorsqu.e trois des pays 
visés à l'article 12, paragraphe 1, en seront devenus Parties contractantes. 

2. -;- Elle prendra fin si, à un moment quelconque, le nombre des Parties 
contractantes est inférieur à trois. 

Article 15. 

Tou.t différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la présente Oonve:rition, que les Parties 
n'au.raient pu régler pa1· voie de négociation ou par un autre mode de règlen1ent, 
pourra étre porté, à fins de décision, à la requ, éte d 'une quelconqu,e des Parti es 
contractantes intéressées, de~ant une com.rnission arbitrale, pour laqu,elle chaque 
partie au différend désignera u,n m.em.bre et dont le président, qui aura voix 
prépondérante, sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 16. 

1. - Au cas où une des Parties contractantes estimerait utile d'apporter 
des m.odifications au m.odèle de déclaration-sounrission internatiOIJlale de douane 
annexé à la présente Convention, elle fera parvenir sa .proposition d'amende
ment au Secrétaire général des Nations Unies qui en communiquera le texte à 
tous les pays signataires ou adhérents. 

2. - L'amende:rnent sera considéré comme entré eD. vigueur quatre-vingt
dix jours à dater de la com.:m:unication prévue au _ paragraphe précédent, à 
moins que, avant l'expiration de ce délai, un tiers au m.oins de pays signataires 
ou adhérents n'aient signifié au Secrétaire général des Nations Uniçs qu'ils 
s'y opposent. 



Dis~gn·i cl;i tegge e rt.ta.zioni - 1948-53 Senato della Rep:ubblìea · "'"""·'""' · 2866 

3. - Le Secrétaire général des Nations Unies èonstatera l'entrée en vi
gue~:u· des amendements à l'annexe et la notifiera à tous les pays signataires ou 
adhérents. 

Article 17. 

1. - L'originai de la présente Convention sera déposé au,près du Secrétaire 
général des Natio!ls Unies qui en transmettra une copie certifiée conforn1.e à 
chacu,n des pays vis-és à l'artide 12, paragraphe l. 

2. - Le Seerétaire général est au,torisé à enregistrer la présente Oonvention 
au moment de son entrée en vigu,eu,r. , 

F.A.IT à Genève, en u,n seu.l exemplaire, en langues anglaise et française, 
l'un et l'autre textes faisant également foi, le 10 janvier 1952. 
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ANNEXE. 

rrR.ANSPOR.TS INTERNA'l'IONAUX PAR CHEMINS DE FER. 

l. DEOLARATION-SOUl\fiSSION INTERNATIONALE DE DOUANE 

( 

2. * Le che mi n de fer 

4. 

représenté par 

* Le soussigné . . . . . . . . . . . . . . 
fondé de 'pouvoir des Ohemins de fer . 
. . . . . . . . . . . . . . . . , présente au, 
transit les marchandises décrites an verso et s'en
gage à les représenter, dans le délai de . . . . . 
·jours, sou,s scellement dou,anier intact, au hu,reau 
de douane de 

. . . . . le . . . . . . . . . . 

Scellement apposé reconnu 

l' AgMtt des douanes 

Bureau de douane 

3. 

·l 

Wagon n° 

EJ 
. 5. Nous, soussignés, agents des douanes au, bureau, de . . . . . . . . . . 

cei'tifions que les. marchandises clésignées au verso nous ont été représentées 
sous scellement intact. 

6. Destination dorméeaux marchandises~* ~ 
l 

7. Il a été donné déchargc sous le n o 

. le ...... . 

Vu passerà l'étranger 
emharqu;ées sur le navire 
mises dans l'entrepòt de 
déclarées en détail 

. . . . . le 

. des engagements souscrits. 

E 
8. Ohservations (transbordement, rupture de plombage, etc.) . / 

* Bitter la mention inl.J.tile. 
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TRANSPOR'rS INTERNATIONAUX PAR CHElVIINS DE FER. 

9. Déclatation de l'expéditeur en vue de l'accon1plissement cles formalités 
en douane. 

10. Destinataire 
(Nom. et 
adresse) 

Marques et Nature Nature 

11. Pays de provenance de 
la n~archandise . . . . . . 

12. Pays de destination de la 
marchandise . . . , . 

Poids net ou Valeur 
autr~s (en 

numéros N ombre d es colis de la 
des colis ou de eolis (caisses, marchan-

Poids 
brut 

mesures 
(li tres, 

surfaces, 
etc. 

monnaie 
du pays 

de 
départ) 

Observations 
du wagon sacs, ete.) dise 

13 14 15 . • 16 17 

__ , _ __ : ... ·-

21. Autres :renseignem.ents fournis par 
l'expéditeur (gare clevant a c com
plir les formalités, régime doua
nier sous lequel doit etre déclaré· 
l'envoi, pièet3s jointes et leur nu
rnéro, etc; . . . ) 

23. Nun1éro de l'expédition 

'11imbre à date de·' .la gare 
exp éditrice 

18 19 20 

--- ---· -· .. ·-·--· .. ·· · ·"---· -- ---- ------·- ---- ---- J-·---- .. ------------- .. · ·-·· ·-- ---

22. Expéditeur . . . . 
(no m et adresse) 

. le 

24. Nombre et caraetéristiques cles 
Prenuers}j_séené:inentt"-clouaniers 

apposés: 
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A.LLl<~GATO N. 2. 

OON\li~NrriON IN'rERNArriON ALE 

POUR FACILITER LE FR.ANCHISSEMENT DES FRONTIÈRES AUX 

MARCHANDISES TRANSPORTÉES PAR VOIE FER.R.ÉE 

Les soussignés, d ument autorisés, 
Réunis à Genève, souR les auspices de la Commission économique pour 

l'Europe, 
Afin de faciliter le franchissement des frontières aux marchandises trans

portées par voie ferrée, 
Sont convenus des dispositions suivantes: 

Titre L 

0RÉA'fiON ET REGIME DES GARES-FRONTIÈRE 

A CONTRÒLES N ATI ON A UX JUXTAPOSÉS. 

Article pre:mier. 

l. Sur ch~cun des itinéraires ferroviaires utilisés par un courant important 
de marchandises et franchissant la frontière de deux pays limitrophes, les 
autorités compétentes de ces pays exa:minent conjointement la possibilité 
de désigner d'un connnun accord une gare proche de ladite frontière, dans 

~ laquelle s'effectueraient utilement les contròles prévus par la législation des 
deux pays en ce qui concerne l'entrée et la sortie de tonte ou partie du trafic 
d es marchandises .. 

2. Lorsque deu,x pays limitrophes désignent plusieurs gares de cette nature · 
le long de leur frontière commune, ces gares sont situées, autant que possible, 
en nombre égal de chaque còté de ladite frontière. 

3. A · tous les points où l'installation de telles gares dans lesquelles les 
contròles seraient effectués pou,r les deu,x sens du. tra:fic n'est pas reconnue 
possible, les Parties contractantes examinent conjointement la . possibilité de 
réunir u,tilement, dans chacune des deux gares encadrant la frontière, l'exécu,
tion des contròles, dans l'une, pour un sens du trafic, dans l'alltre, pour l'autre 
sens, en li:mitant au besoin l'e:ffet de cette disposition aux marchandises ache- : . 
minées par certains trains internationaux à marche accélérée. 

Artide 2. ·. 

l. Chaque fois qu'ùne gare est désignée cÒnformément à l'article pre:mier, 
il est crée une zone dans laquelle les fonctionnaires et agents des ad:ministra
'tions compétentes du pays limitrophe du territoire où cette gare est , établie 
(appelé-:-ci-après «le paysli:mitrophe ))) sont a1;1torisés à e:ffe.ctuer. ~es cont.ròles 
des marchandises franchissant la frontière dans l'un ou . l'autre sens. 
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2. Oette zone com.prend en général: 

a) un secteur déterrniné dans les em.prises de la gare; 
b) les trains de marchandises et la section de voi e sur la quelle ces 

trains stationnent pendant toute la durée des opérations de controle; et 
c) les trains entre la gare et la frontière du pays lim.itrophe. 

Artide 3. 

L'appllcation, à l'intérieur de la zone créée conformément à l'artide 2, 
des lois et règlements du pays limitrophe, ainsi que les pouvoirs, droits et 
obligations propres, dans cette zone, aux fonctionnaires et agents des adrnl

. nistrations compétentes. de ce pays, font l'ohjet d'accords bilatéraux entrt 
les autorités compétentes des pays intéressés. 

Artide 4. 

1, Les adm.inistrations com.pétentes des pays intéressés déterminent par 
cles accords particuliers les locaux nécessaires aux services du pays limitrophe 
·à l'intérieur de ladite zone, ainsi que les conditions dans lesquelles l'ad,mi
nistration des chemins de fer du pays sur le territoire duquella gare est étab1ie 
fou,rnit, pou,1' lesdits locaux, le mohilier, l'éclaitage, le chauffage, le nettoyage, 
les liaisons téléphoniqu,es, etc. 

2. Les ohjets nécessaires au fonctionnement _ des services du pays limi-
·trophe sont importés à titre ·temporai:fe ·et réexportés en exonération de tou,s 
droits de douane et taxes, sous réserve . de déclarations régulières. Les inter
dictions ou restrictions d'importation ou cl'exportat:i,on ne s'appliquent pas 
à ces ohjets. 

Article 5. 

1. Les locaux affectés au service du pays limitrophe, à l'intérieur de la 
zone créée conformém.ent à l'article 2, peu,vent ètre désignés à l'extérieur par 
u,ne inscription et un éeusson aux couleu,rs nat~onales dudit pays. 

2. Les fonctionnaires et agents des administrations compétentes du pays 
limitrophe doivent porter l'uniforme national ou· le signe distinctif prescrit 
par les règlements du,dit pays. 

3.. Les fonctionnaires et agents des administrations compéten.tes du ·pays 
limitrophe, appelés à se rendre dans la gare pour l'exécu,tion des controle·s 
prévus paT la présente Convention, sont dispensés cles for:rnalités ·de passep-orts. 
La produetion de leu,rs pièces officielles su,ffit à justifier de leur nationalit·é, , 
de leu,r identité, de leur qu,alité et de la nature de leurs fonctio:ns. 

4. Les fonctionnaires et agents mentionnés aux paragraphes 2 et 3 du 
· présent artide reçoivent, dans l'exercice de leurs fonctions, la protection et 
l'assistance ·dont hénéficient les fonctionnaires et agents correspondants du 
pays sur le territoire duqu,ella gare est établie. 

5. Des exonérations d'impots .et de taxes peuvent ètre consenties, par 
des accords hìlatéraux prévus à l'article 3, .aux fonctimmaires -et agerrts du 
pays limitroJ?he résidant dans le pays sur le t .erritoire du,quella gare est établie.-
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6. Les Accords hilatéiaux visés à l'article 3 déter'rnineront: 

a) l'effectif 'm.aximum de fonctionnaires et· agents des administrations 
compétentes du pays limitrophe autorisés à effectuer des contròles dans la 
zone créée c0nfO.rmé:m.ènt· à l'article 2; 

b) Jes conditions dans lesquelles leur rap.pel peut ètre requis; et 
,c) · les . conditions ,dans lesquelles ils peu,vent ètre porteurs ·de leu1·s 

-ar:rnes ·jet ·s'en :servir_ dans l'exeroice de leurs fonctions· àr l'intérieu,r de !adite 
zone. 

Article 6 . 

. · l. Les 'admiriistra"tions de douanes et les autres administrations inté
:ressée~ s '~fforcent, p~r tous les moyens en leur possession, de réduire le plus 
.possible Ja du,rée . des contròles doU,aniers et autres au,xquels sont sounrises 
Jes .nmrch.andises franchissant la frontière de 1eurs pays et plus spécialement 
en ce qui concerne: 

: les Wàtgons ,expédiés en grande vitesse; 
·· les tr~nsports en transit international; 
les 1narchap!dises périssables, les animaux vivants et autres nuu-chan

dises qui requièrent impérativement le transport rapide; 
. les marchandises acheminées pa.r les trains internationaux à marche 
aecélérée et 

. les transports massifs de In.archandises pondéreuses par trains entiers. 

2~ Des délais maxima pour l'exécution des contròles douaniers ou autres 
peuvent etre fixés par les accords hilatérau,x visés à l'article 3. 

3~ Afin de permettre l'exécution. des dispositions prévues au paragraphe l 
du présent . article, les ad:ministrations des chemins de fer avisent, en temps 
opportun, les autorités comp,étentes des pays d'entrée et de sortie des modi
fications de fréquence, d'horaire et de composition des trains internationaux. 

Titre II. 

RÉGIQ :DlE TRANSIT INT:BRN:A.XION,.A.L. 

-Article 7. 

l. Afin d'accélérer tout particulièrement le controle des niarchandises 
transportées sou,s le régime· du transit international, les administrations des 

· douanes et les au,tres administrations intéressées prennent, ~rt acéord avec 
le~ a.d:mi:ri.istra.tions des chemins de fer de leurs pays, les dispositions sp~iales 
qui leur paraissent oppo~tunes. 

2. En accord avec les administrations des che:m.ins ·de fer des Pays inté
ressés, les administrations des douanes et les autres ad:m.inistrations en cause 
desdits pays étahlissent, dans toute la· mesure du possihle, d~s bureaux dans 
les gares situées à l'intérieu,r du territoire de ces pays où le trafic internatio
.nal est partioulièr:ement important, cen vu;e de per:m.ettre les opétations de 
eontr~.òle et ~le déd;ouanernent ·des marchandises soit avant leu,r départ de ces 
;gares, soit après leur alTiv.ée ,dans lesdites gares. Le transport de ces rnar
chandises, soit entre l'une de ces gares situées à, l'intérieu,r du territoire d 'u,n 

~ 
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Pays· et la gare-frontière et vice versa, soit entre deux de ces ga:ì'es intérieures 
de deux pays peut s'e:ffectuer sous le régime du transit internation~l prévu 
au paragraphe l du présent article. · 

3. En vue de l'application des dispositions du présent titre: . . 
a) les Parties contractantes reconnaissènt, . en principe, les scellements 

de donane des autres Parties contractantes, sanf facnlté, pour chaqu;e admi
nistration des donanes, d'y ajonter son scellement propre, si elle l'estime indis
pensable; 

b) les Parties contractantes adoptent le modèle de déclaration-sounris
sion internationale de donane a1mexé à ia présente Oonvention; 

c) la :déclaration-son:mission internationale de donane est imprimée 
en deux langues, le françàìs et la langu,e du 'pays de dépal·t; elle est établie, 
sauf exception, en deu,x exemplaires pour chaque pays; . 

· d) la dédaration de l'expéditeur est faite en caractères latins et dans 
la langue dn pays ~e départ ou en français, l'adm.inistation des chemins de 
fer devant, le cas échéant, en faire la traduction; et 

e) cette règle n'exclut pas la possibilité, pour les ad:ministrations des 
dou.anes et des chemins de fer qui le désirent, d'admettre l'usage d'autres 
langues ponr les trafics intéì·essant exclusivement leurs pays. --- .. 

. 4. o~ m.odèle de déclaration-son:mission internationale de doU:ane ponrra 
ètre~ modifié snivant la procédure simplifiée prévu.e à l'artide 16 de _la . pré
sente Convention. 

Titre III.· 

DISPOSI'l' IONS DIVERSES. 

Article 8. 

l. Les heures de servi ce d n personnel des chenùns de fer, des dou,anes 
et des antres administrations intéressées sont judicieusement adaptées à l'ho-
raire des trains et aux nécessités de J'acheminement. · -

2. Les parties contractantes, adaptent dans la mesure du, possibie, dans 
les gares-frontière et dans les gares à ·contròles juxtaposés, les heures d'ouver
ture des ~ureaux de postes, télégraphes et téléphones à celles des bureaux 
de dou,ane correspondants: · 

3. Les ad:ministrations des douanes et les autres administrations inté-_ 
ressées font, dans le~ gares à contròles séparés, des efiorts · analogu,es à ceux 
définis à l'artjcle 6, paragraphe 1, poll;r réduire le plus possible la durée des 
c~ntroles douame1·s et autres. 

. ' / 

,; Artide 9. 

Les Parties contractantes établissent, sur chaque itinéraire important, 
des lignes téléphoniques directes -pour le service ferrovi'aire entre les .gares,_ 
frontière des pays li:mitrophes et prennent des m.esnres pour faciliter et accélérer 
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\ 

les communications téléphoniques privées~ Par accord bilatéral, la faculté 
d'étahlir des liaisòns téléphoniqu,es clirectes peut etre étendue à d'autres ser
vices puhlics. 

Article 10. 

Les administrations des dou.anes, les au.tres adnùnistrations intéressées 
et les chemins de fer prennent les mesures nécessaires pour faciliter l'exéCu
tion · des controles Sllf les voies chaque fois qu,e de telles mesu.res so n t su.scepti
bles de rédu,ire les délais d'attente, à condition qu.e ces contròles offrent toutes 
les garanties suffisante~ et ne présentent au,cu,n danger pour le personnel. 

Article 11. 

Les administrations des douanes, les auttes adnùnistrations intéressées 
et les chemins de fer prennent les mesures nécessaires pour que la priorité soit 
accordée au,x opérations de contròle des marcha.ndises périssables, notamment 
si elles franchissent les frontières sous le régilne ininterrompu du transit inter-
national. · 

Titre IV. 

0LA USES FIN ALES. 

Artide 12. 

l. Après signature à la date de ce jour, la présente Oonventiori sera ouvertè 
à l'adhésion des pays participant aux travaux de la Oommission éconqmique 
po~u l'Europe. 

· 2. Les instruments d'adhésion et, s'il y a lieu, de ratification seront 
déposés aùprès du Secrétaire général des Nations Unies qui les no,tifie:r:a à t!ous 
les. pays visés au, paragraphe 1 du prés·ent article. 

Article 13. 

La présente Oonvention pourra étre dénoncée au moyen d'un préavis 
de six mois donné au, Secrétaire général des Nations Unies qui notifiera cette 
dénonciation aux autres Parties contractantes. A l'expiration de ce délai de 
six mois, la Oonvention cessera d'etre en vigueu,r pour la Partie contractante 
qui l'aura dénoncée. 

Article 14. 

l. La présente Convention entrera en vigu,eu,r lorsque trois des pays visés 
à l'article 12, paragraphe 1, en seront devenus Parties contractantes. 

2. Elle prendra fin si, à un moment qu,elconqu,e1 le nombre cles pa,rtiel-l 
contractantes est inférieur à trois. 

A.rticle 15. 

Tout différend entre deu,x ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention, que les Parties 
n'auraient pn régler par voie de négociation ou par un autre mode de règle:.. 
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ment, pourra ètre, porté, à fins de décisioD:, à la requète d'une _quelco,nque 
des parties contractantes intéressées, devant -l1ne comrnission arbitrale, ,pour 
laquelle chaque Partie au différend désignera un membre et don~ le p;résideni~ ; 

qui aura voix prépondérante, sera désigné par le Secrétaire général des Nations 
Unies. 

Artide 16. 

1. Au; cas où une des Parties contractantes estimerait utile d'apporter 
des modifications au modèlè de déclaration .... soumission internationale de donane 
annexé à la présente Convention, elle fera parvenir sa proposition d 'amen de'" 
ment au Secrétaire général des Nations Unies qui en communiquera le texte 
à tous les pays signatair~s ou adhérents. 

2 . . L'amendement ·-sera considéré comme entré en vigue:ur quatre-vingt
dix jours. à dater de la communication prévti,e au paragraphè .précédent, à 
:r'noins que, avarit l'èxpiration de ce délai, un tiers au moiris · des ·pays sigila
taires o:u adhérents n'aient signifié au Secrétaire général des Nations Unies 
qu'ils s'y opposent. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies constatera l'entrée eri ·VigtJ.eur 
des amendements à l'annexe et la notifiera à tous les pays signataires ou 
adhérents. 

· , Arti cl e l7. 

1. L'originai de la présente Convention sera ·déposé auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies qui en transmettra une copie certifiée conforme 
à chacun des pays visés à l'artide 12, parag-Taphe l. 

2. Le Secrétaire général est a:utorisé à enregistrer la présen.te Convention 
a:u . moment de son entrée en vigueu r. 

F AIT à· Genève, en un seui: exem.p1aire, en langaes anglaise et :fran:çaise, 
l'.un et. l'autre textes faisant éga1ement foi, le lO·· janvie·r l962. 
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ANNEXE. 

TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER. 

l. DÉCLARATION-SOUMISSION INTERNATIONALE DE DOUANE 

2. * Le . chemin de fer 
représenté par Bureau de douane 

4. 

* Le soussigné 
fondé de pouvoir des Cherrùns de fer 
. . . . . : . . . · . . . . . . · .. présente au -

transit les marchandises décrites au verso et 
s'engage à les représenter, dans le délai.de . . . 
. . . jours, sons scellement douanier intact, au 
bureau de donane de 
. . . . . . . . . . . .. le . . . . . . . . 

Scellen1ent apposé reconnu 

l' Agent des dO'ltanes 

3. 

11 o • . . . ·• 

Wagon n° 

R 
· 5. Nous, soussignés, agents des douanes au bureau de . . . . 

6. 

certifions que les marchandises désignées au verso nous ont été repré
sentées sous scellement ii:ltact. 

Destination donnée aux tnarchandises: 

. . le 

t Vu passer à l' étranger . 

l' embarquées sur le navire 
... mises dans l'entrepòt de 

-~ ~é~la~é~s . e~ d.ét~il . . 

\ . . . . . le 

7. Il a été donné décharge sous le n ° . . . . . . des engagements souscrits. 

·<'achet. · 

8. Observations (transbordement, rupture de plombage, etc.) 

* Biffer ht mention inutile. 
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TRANSPORTS INTERN.A'I'IONAUX PAR CHEMINS DE FER. 

9. Déclaration de l'expéditeur en vue de l'accon1plissement cles :Eormalités 
en douane. 

10. Destina t aire 
(Non1 et 
adresse) 

Marques et 
numéros N ombre 

des colis ou de colis 
du wagon 

13 14 

Nature Nature l 
des colis de la 
( caisses, marchan- :· 

sacs, etc.) dise l 

15 16 

Poids 
brut 

17 

11. Pays de provenance de 
la marchandise . . . . . . 

12. Pays de destination de la 
inarchanclise 

Poids net ou Valeur 
autres (en 

mesures 
(li tres, 

surfaces, 
etc;) 

18 

monnaie 
du pays 

de 
départ) 

19. 

Observations 

20 

······· · ······ ····· · .......... .. .. ...... . 

• ·· .... ( -

21. Autres renseignements fournis _par 
l'expéditeur (gare devant . accom
plir les formalités, régime doua
nier sou~ · le quel do i t . ètre déclaté 
l'envoi, pièces jointes et lcur nu-
méro, etc. . . ) 

23. Numéro de l'expédition 

:Ei'Ynbre à date de la gare 
expéditric(j 

....... , ................. .... ... .. .. ..... ... ...... .. .. 

22. Expéd.iteur . . , . 
(nom et adresse) 

. le 

24. N ombre et caractéristiques d es 
premiers scellements douaniers 
apposés: 




